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Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et 
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Madame Adrelina ALMEIDA LIVRAMENTO, née le 30 novembre 1987 à 
Ettelbruck, demeurant à L-9355 Bettendorf, 17, rue de l’Eglise, a été autorisée à porter les nom et prénom de ALMEIDA 
Adrelina.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Monsieur Tiago ALVARES MOREIRA, né le 6 octobre 1997 à Luxembourg, 
demeurant à L-6180 Gonderange, 1, rue des Prés, a été autorisé à porter les nom et prénom de ÁLVARES MOREIRA 
Tiago.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Monsieur Christophe BENTO VIEIRA, né le 18 janvier 1985 à Esch-
sur-Alzette, demeurant à L-3786 Tétange, 3, rue des Martyrs, a été autorisé à porter les nom et prénom de BENTO 
Christophe.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Madame Sonia Margarida CARVALHO RODRIGUES, née le 20 mars 1982 
à Luxembourg, demeurant à L-6170 Godbrange, 20, rue des Champs, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
RODRIGUES Sonia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Madame Charlotte Tom Bénédicte COHN, née le 21 mai 1988 à Uccle 
(Belgique), demeurant à L-8255 Mamer, 18, rue Mont Royal, a été autorisée à porter les nom et prénom de PEETERS 
Charlotte.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Madame Joana Salomé DA ROCHA FERREIRA MONIZ, née le  
10 septembre 1989 à Valpedre/Penafiel (Portugal), demeurant à L-4031 Esch-sur-Alzette, 71, rue Zénon Bernard, a été 
autorisée à porter les nom et prénom de DA ROCHA Joana.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Monsieur Joaquim Manuel DE ARAÚJO MARCELINO, né le 22 décembre 
1975 à Ferreiros/Amares (Portugal), demeurant à L-2359 Luxembourg, 41, rue Camille Polfer, a été autorisé à porter 
les nom et prénoms de ARAUJO MARCELINO Joaquim Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Madame Paula Cristina DO ROSÁRIO DA LUZ, née le 6 août 1997 
à Nossa Senhora da Graça/Praia (Cap-Vert), demeurant à L-4320 Esch-sur-Alzette, 4, rue du X Septembre, a été 
autorisée à porter les nom et prénoms de DO ROSARIO DA LUZ Paula Cristina.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Madame Cátia Filipa FARIA ALVES, née le 28 janvier 1996 à Creixomil/
Guimarães (Portugal), demeurant à L-4687 Differdange, 108, rue Woiwer, a été autorisée à porter les nom et prénom 
de ALVES Cátia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Monsieur Márcio José Lima FORTES, né le 17 février 1987 à Santo Antão 
(Cap-Vert), demeurant à L-5891 Fentange, 9, rue Pierre Weydert, a été autorisé à porter les nom et prénoms de LIMA 
FORTES Marcio José.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Madame Milena LAUERMANNOVA, née le 8 décembre 1949 à Teplice 
(République tchèque), demeurant à L-9838 Eisenbach, 13, Wuelesser Wee, a été autorisée à porter les nom et prénom 
de LAUERMANN Milena.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Monsieur Thomas Gerardus Maria MITCHELL, né le 3 janvier 1995 à 
Ettelbruck, demeurant à L-9068 Ettelbruck, 38, rue Jean-Antoine Zinnen, a été autorisé à porter les nom et prénom 
de MITCHELL Thomas.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juillet 2016, Monsieur José António OLIVEIRA SALVADOR, né le 8 février 1996 à São 
Pedro/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à L-4741 Pétange, 58, rue des Jardins, a été autorisé à porter les nom et 
prénoms de OLIVEIRA SALVADOR José Antonio.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

 

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’assistance parentale. –  
Agréments. – Par arrêté ministériel du 28 juin 2016, un agrément enregistré sous le numéro AP/114-4/2011 et 
ayant été attribué pour une durée limitée jusqu’au 25 juillet 2016 à Madame Carla Natércia DA CRUZ LOBINHO-
FERNANDES COUTINHO, domiciliée à 2, beim Nëssert, L-5375 Schuttrange, pour l’exercice de l’activité d’assistance 
parentale à l’adresse, 2, beim Nëssert, L-5375 Schuttrange, est arrivé à son échéance en date du 25 juillet 2016, vu 
l’expiration de l’agrément de Madame Carla Natércia DA CRUZ LOBINHO-FERNANDES COUTINHO.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2016, un agrément enregistré sous le numéro AP/153-3/2015 et ayant été attribué 
pour une durée limitée jusqu’au 14 février 2017 à Madame Josée PEETERS, domiciliée à 18, Clos du Berger, L-9161 
Ingeldorf, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse, 18, Clos du Berger, L-9161 Ingeldorf, est arrivé 
à son échéance en date du 16 juin 2016.

Par arrêté ministériel du 21 juin 2016, un agrément enregistré sous le numéro AP/399-2/2013 et ayant été attribué 
pour une durée limitée jusqu’au 27 octobre 2018 à Madame Noella Celina Marie Ghislaine MINELLI-DESPAS, domiciliée 
à 21, rue de Rédange, L-8540 Eltz, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse, 21, rue de Rédange, 
L-8540 Eltz, est arrivé à son échéance en date du 21 juin 2016. 

Par arrêté ministériel du 22 juin 2016, un agrément enregistré sous le numéro AP/480-2/2011 et ayant été attribué 
pour une durée limitée jusqu’au 4 septembre 2016 à Madame Nathalie LORANG-WAGNER, domiciliée à 6, rue Belair, 
L-3820 Schifflange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse, 6, rue Belair, L-3820 Schifflange, est 
arrivé à son échéance en date du 22 juin 2016. 

Par arrêté ministériel du 10 juin 2016, un agrément enregistré sous le numéro AP/563-2/2012 et ayant été attribué 
pour une durée limitée jusqu’au 14 avril 2017 à Madame Laura ABREU QUEIROS-FERREIRA, domiciliée à 13, rue 
de Larochette, L-9391 Reisdorf, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse, 13, rue de Larochette, 
L-9391 Reisdorf, est arrivé à son échéance en date du 3 juillet 2016. 
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2016, un agrément enregistré sous le numéro AP/994-2/2015 et ayant été attribué 
pour une durée limitée jusqu’au 15 août 2017 à Madame Bouchra CHTIBI, domiciliée à 23-A, rue de Luxembourg, 
L-7480 Tuntange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse, 23-A, rue de Luxembourg, L-7480 
Tuntange, est arrivé à son échéance en date du 16 juin 2016. 

Par arrêté ministériel du 6 juin 2016, un agrément enregistré sous le numéro AP/1055-2/2014 et ayant été attribué 
pour une durée limitée jusqu’au 3 septembre 2016 à Madame Fatima Maria MANAIA PEREIRA, domiciliée à 12, rue du 
Moulin, L-8826 Perlé, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à 12, rue du Moulin, L-8826 Perlé, est arrivé à 
son échéance en date du 6 juin 2016, vu le déménagement de Madame Fatima Maria MANAIA PEREIRA.

Par arrêté ministériel du 24 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 7 septembre 2016 pour une durée de 5 
ans, soit jusqu’au 6 septembre 2021, à Madame Nicole HUBERTY, domiciliée à 18, Harelerberg, L-9635 Bavigne, pour 
l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 18, Harelerberg, L-9635 Bavigne.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 7 septembre 2016 l’arrêté ministériel du 7 septembre 2011.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/241-5/2016.

Par arrêté ministériel du 10 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 9 juin 2016 pour une durée de 5 ans, soit 
jusqu’au 8 juin 2021, à Madame Léonie FLICK, domiciliée à 4, rue Knupp, L-9748 Eselborn, pour l’exercice de l’activité 
d’assistance parentale, à l’adresse: 4, rue Knupp, L-9748 Eselborn.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 9 juin 2016 l’arrêté ministériel du 1er juin 2011.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/464-3/2016.

Par arrêté ministériel du 17 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 17 juin 2016 jusqu’au 31 juillet 2016, 
à Madame Nicole DUTON, domiciliée à 14B, rue de Schouweiler, L-4945 Hautcharage, pour l’exercice de l’activité 
d’assistance parentale, à l’adresse: 14B, rue de Schouweiler, L-4945 Hautcharage.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 17 juin 2016 l’arrêté ministériel du 15 juin 2011.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/469-3/2016.

Par arrêté ministériel du 27 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 4 août 2016 pour une durée de 5 ans, soit 
jusqu’au 3 août 2021, à Madame Cristina Maria Rosa CORREIA, domiciliée à 10-B, rue Pierre Saffroy, L-6312 Beaufort, 
pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 10-B, rue Pierre Saffroy, L-6312 Beaufort.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 4 août 2016 l’arrêté ministériel du 18 juillet 2011.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/476-3/2016.

Par arrêté ministériel du 30 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 28 septembre 2016 pour une durée 
de 5 ans, soit jusqu’au 27 septembre 2021, à Madame Maria Da Natividade TEIXEIRA ARAUJO, domiciliée à 35, rue 
Dr Klein, L-9054 Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 35, rue Dr Klein, L-9054 
Ettelbruck.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 septembre 2016 l’arrêté ministériel du 28 septembre 2011.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/490-4/2016.

Par arrêté ministériel du 28 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 5 septembre 2016 pour une durée de 
5 ans, soit jusqu’au 4 septembre 2021, à Madame Patricia Isabel RAMOS DA COSTA, domiciliée à 20, rue de l’Ecole 
Agricole, L-9016 Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 20, rue de l’Ecole Agricole, 
L-9016 Ettelbruck.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 5 septembre 2016 l’arrêté ministériel du 18 juillet 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/491-3/2016.

Par arrêté ministériel du 24 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 19 août 2016 pour une durée de 5 ans, 
soit jusqu’au 18 août 2021, à Madame Maria Rosaria DE OLIVEIRA MARTINS, domiciliée à 17, rue Guillaume, L-9046 
Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 17, rue Guillaume, L-9046 Ettelbruck.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 19 août 2016 l’arrêté ministériel du 19 août 2011.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/507-3/2016.
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Par arrêté ministériel du 13 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 15 juin 2016 pour une durée de 1 an, 
soit jusqu’au 14 juin 2017, à Madame Perrine FELIX, domiciliée à 47, rue Guillaume, L-4736 Pétange, pour l’exercice de 
l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 47, rue Guillaume, L-4736 Pétange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 juin 2016 l’arrêté ministériel du 15 juin 2011.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/540-3/2016.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 16 juin 2016 pour une durée de 5 ans, soit 
jusqu’au 15 juin 2021, à Madame Ana Sofia PEREIRA DE JESUS, domiciliée à 10, rue de l’Indépendance, L-4739 Pétange, 
pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 10, rue de l’Indépendance, L-4739 Pétange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 16 juin 2016.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/617-2/2016.

Par arrêté ministériel du 8 juillet 2021, un agrément est accordé à partir du 8 juillet 2016 pour une durée de 5 ans, 
soit jusqu’au 8 juillet 2021, à Madame Liliana DOS SANTOS MOREIRA PACHECO, domiciliée à 66, rue du Parc, L-3542 
Dudelange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 66, rue du Parc, L-3542 Dudelange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.

Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 9 juillet 2016.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/785-3/2016.

Par arrêté ministériel du 13 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 15 juin 2016 pour une durée de 5 ans, 
soit jusqu’au 14 juin 2021, à Madame Ana Marisa FERREIRA SIMÕES, domiciliée à 36, rue d’Esch, L-4985 Sanem, pour 
l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 36, rue d’Esch, L-4985 Sanem.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 juin 2016 l’arrêté ministériel du 15 juin 2011.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/793-2/2016.

Par arrêté ministériel du 22 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 11 juillet 2016 pour une durée de 5 ans, 
soit jusqu’au 10 juillet 2021, à Madame Josée FUNCK-CLOOS, domiciliée à 14, Kremesch Oicht, L-7473 Schoenfels, 
pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 14, Kremesch Oicht, L-7473 Schoenfels.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 11 juillet 2016 l’arrêté ministériel du 11 juillet 2011.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/803-2/2016.

Par arrêté ministériel du 22 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 18 juillet 2016 pour une durée de 5 ans, 
soit jusqu’au 17 juillet 2021, à Madame Lili FANG, domiciliée à 22, rue Denis Netgen, L-3858 Schifflange, pour l’exercice 
de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 22, rue Denis Netgen, L-3858 Schifflange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 18 juillet 2016 l’arrêté ministériel du 18 juillet 2016.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/806-2/2016.

Par arrêté ministériel du 5 juillet 2016, un agrément est accordé à partir du 6 juillet 2016 jusqu’au 23 mars 2019, à 
Madame Paula Cristina SILVA DA CUNHA, domiciliée à 6, rue du Fossé, L-4123 Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de 
l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 6, rue du Fossé, L-4123 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 6 juillet 2016 l’arrêté ministériel du 27 février 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/849-3/2016.

Par arrêté ministériel du 24 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 26 août 2016 pour une durée de 5 ans, 
soit jusqu’au 25 août 2021, à Madame Hortense FASBINDER, domiciliée à 12, rue Albert Cremmer, L-3576 Dudelange, 
pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 12, rue Albert Cremmer, L-3576 Dudelange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 26 août 2016 l’arrêté ministériel du 26 août 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/867-4/2016.
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Par arrêté ministériel du 22 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 18 juin 2016 pour une durée de 2 ans, 
soit jusqu’au 17 juin 2018, à Madame Daniela Maria FERREIRA DA SILVA, domiciliée à 10, rue St. Martin, L-4235 Esch-
sur-Alzette, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 10, rue St. Martin, L-4235 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 18 juin 2016 l’arrêté ministériel du 21 mai 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/874-3/2016.

Par arrêté ministériel du 9 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 15 juillet 2016 pour une durée de  
5 ans, soit jusqu’au 14 juillet 2021, à Madame Isabel Maria DUARTE PINTO, domiciliée à 50, rue de Savelborn, L-7660 
Medernach, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 50, rue de Savelborn, L-7660 Medernach.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 juillet 2016 l’arrêté ministériel du 15 juillet 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/886-3/2016.

Par arrêté ministériel du 10 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 23 juillet 2016 pour une durée de  
5 ans, soit jusqu’au 22 juillet 2021, à Madame Lidia Christiana NUNES TEIXEIRA, domiciliée à 218, route d’Esch, L-1471 
Luxembourg, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 218, route d’Esch, L-1471 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 23 juillet 2016 l’arrêté ministériel du 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/887-3/2016.

Par arrêté ministériel du 6 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 23 juillet 2016 pour une durée de  
5 ans, soit jusqu’au 22 juillet 2021, à Madame Teresa Maria VIEIRA DA SILVA, domiciliée à 23, rue Roosevelt, L-4662 
Differdange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 23, rue Roosevelt, L-4662 Differdange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 23 juillet 2016 l’arrêté ministériel du 12 mai 2015.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/888-3/2016.

Par arrêté ministériel du 28 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 28 juin 2016 jusqu’au 15 août 2018, à 
Madame Nadine DELLI ZOTTI, domiciliée à 12, rue Mathias Koener, L-3853 Schifflange, pour l’exercice de l’activité 
d’assistance parentale, à l’adresse: 12, rue Mathias Koener, L-3853 Schifflange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 28 juin 2016 l’arrêté ministériel du 16 août 2013.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/987-2/2016.

Par arrêté ministériel du 28 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 9 juin 2016 pour une durée de 2 ans, 
soit jusqu’au 8 juin 2018, à Madame Cátia Filipa DA SILVA COSTA, domiciliée à 47, rue de la Gare, L-4571 Oberkorn, 
pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 47, rue de la Gare, L-4571 Oberkorn.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 9 juin 2016 l’arrêté ministériel du 8 juin 2015.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/988-5/2016.

Par arrêté ministériel du 30 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 25 août 2016 pour une durée de 2 ans, 
soit jusqu’au 24 août 2018, à Madame Bruna Da Conceiçâo DIAS FERNANDES, domiciliée à 3, rue d’Esch, L-3835 
Schifflange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 3, rue d’Esch, L-3835 Schifflange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 25 août 2016 l’arrêté ministériel du 25 août 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1051-2/2016.

Par arrêté ministériel du 24 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 25 août 2016 pour une durée de 5 ans, 
soit jusqu’au 24 août 2021, à Madame Inès LOPES PINTO, domiciliée à 8, rue de la Fontaine, L-4815 Rodange, pour 
l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 8, rue de la Fontaine, L-4815 Rodange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 25 août 2016 l’arrêté ministériel du 25 août 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1052-2/2016.
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Par arrêté ministériel du 30 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 25 août 2016 pour une durée de  
5 ans, soit jusqu’au 24 août 2021, à Madame Luciana VERDONCK-PEREIRA DOS SANTOS, domiciliée à 1, rue des 
Jardiniers, L-1835 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 1, rue des Jardiniers, 
L-1835 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 25 août 2016 l’arrêté ministériel du 25 août 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1056-2/2016.

Par arrêté ministériel du 27 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 15 septembre 2016 pour une durée 
de 5 ans, soit jusqu’au 14 septembre 2021, à Madame Angela Sofia PERALTA MARTINS ALMEIDA, domiciliée à  
17, rue Bouvart, L-7519 Beringen, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 17, rue Bouvart, L-7519 
Beringen.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 septembre 2016 l’arrêté ministériel du 15 septembre 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1065-2/2016.

Par arrêté ministériel du 10 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 8 juin 2016 pour une durée de 2 ans, soit 
jusqu’au 7 juin 2018, à Madame Nunzia QUARQUARELLI, domiciliée à 57, rue de la Fontaine, L-3768 Tétange, pour 
l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 57, rue de la Fontaine, L-3768 Tétange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants. 
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 8 juin 2016.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1172/2016.

Par arrêté ministériel du 8 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 8 juin 2016 pour une durée de 2 ans, soit 
jusqu’au 7 juin 2018, à Madame Luisa do Céu ROSINHA ALMEIDO, domiciliée à 69, route d’Esch, L-3340 Huncherange, 
pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 69, route d’Esch, L-3340 Huncherange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 8 juin 2016.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1173/2016.

Par arrêté ministériel du 9 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 9 juin 2016 pour une durée de 5 ans, 
soit jusqu’au 8 juin 2021, à Madame Alena VORONINA, domiciliée à 13, rue Nicolas Thill, L-4888 Lamadeleine, pour 
l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 13, rue Nicolas Thill, L-4888 Lamadeleine.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 9 juin 2016.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1174/2016.

Par arrêté ministériel du 30 juin 2016, un agrément est accordé à partir du 27 juin 2016 pour une durée de 2 ans, soit 
jusqu’au 26 juin 2018, à Madame Peili XIA, domiciliée à 16, rue de la Reconnaissance nationale, L-4936 Bascharage, pour 
l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 16, rue de la Reconnaissance nationale, L-4936 Bascharage.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 27 juin 2016.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1175/2016.

Par arrêté ministériel du 5 juillet 2016, un agrément est accordé à partir du 5 juillet 2016 pour une durée de 2 ans, 
soit jusqu’au 5 juillet 2018, à Madame Rosina BRITO NUNES, domiciliée à 5B, op der Schleed, L-9273 Diekirch, pour 
l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 5B, op der Schleed, L-9273 Diekirch.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 6 juillet 2016.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1176/2016.

Par arrêté ministériel du 8 juillet 2016, un agrément est accordé à partir du 8 juillet 2016 pour une durée de 2 ans, 
soit jusqu’au 9 juillet 2021, à Madame Eva Edit VÖRÖS, domiciliée à 140, rue Dicks-Lentz, L-4540 Differdange, pour 
l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 140, rue Dicks-Lentz, L-4540 Differdange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 9 juillet 2016.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1177/2016.
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Par arrêté ministériel du 8 juillet 2016, un agrément est accordé à partir du 8 juillet 2016 pour une durée de 2 ans, 
soit jusqu’au 8 juillet 2018, à Madame Alexandra Cristina RUA FERNANDES, domiciliée à 4, Dieswee, L-4080 Esch-sur-
Alzette, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse: 4, Dieswee, L-4080 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants. 
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 9 juillet 2016.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1178/2016.

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Gestionnaire de services pour 
jeunes. – Agrément. – L’agrément limité dans le temps prévu par la loi est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Wunnéngshëllef a.s.b.l.» ayant son siège à 60, rue des Romains, L-2444 Luxembourg, pour l’exercice de son activité 
de service pour jeunes «Jugend-Wunnen», sis à 63, rue Zénon Bernard, L-4031 Esch-sur-Alzette.

L’agrément est enregistré sous le numéro SEJE AL 201607/02.

Santé. – Concession de pharmacie. – Par arrêté ministériel du 8 juillet 2016, Monsieur Marc HANSEN, 
pharmacien, né le 5 janvier 1968, a été autorisé à reprendre et à exploiter la concession de la pharmacie vacante à 
Rambrouch, 29, rue Principale.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 13 juillet 2016, Madame Géraldine CORDONNIER, née le  
2 septembre 1982, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 juillet 2016, Madame Elisabeth DE ROUSSEL DE PREVILLE, née le 26 juillet 1982, a été 
autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
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